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	CA
	Chef d’arrondissement

	CARE
	Cooperative for Assistance and Relief Everywhere

	GRIPP
	Gender Roadmap for Inclusive Political Parties

	IGD
	Institut pour la Gouvernance Démocratique

	NIMD
	Institut Néerlandais pour la Démocratique Multipartite

	PRLFP
	Projet de Renforcement du Leadership des Femmes en Politique

	PTA
	Plan de Travail Annuel

	RAPPID
	Programme  de Renforcement et Appui pour des Partis Politiques Inclusifs et Démocratiques

	RECAFEM
	Programme de Renforcement des Capacités d’Action des Femmes

	REFEC
	Réseau des Femmes Elues Conseillères

	UFeC 2ABCD
	Union des Femmes Conseillères Communales des départements d’Alibori, d’Atacora, de Borgou, des Collines et de la Donga

	YALI
	Young African Leaders Initiative
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	INTITULE DE L’ACTION : Projet de Renforcement du Leadership des Femmes en Politique dans les Communes du Bénin

	Pilote de l’Action
	Institut Néerlandais pour la Démocratie Multipartite (NIMD) 
en consortium avec 
l’Institut pour la Gouvernance Démocratique (IGD) et Cooperative for Assistance and Relief Everywhere (CARE International) au Bénin

	Démarrage du Projet
	1er novembre 2021

	Durée
	Quarante-huit (48) mois

	Objectif général
	Renforcer le leadership des femmes en politique au niveau local surtout dans les communes où il y a des femmes maires et des femmes élues conseillères.

	

Objectifs spécifiques
	-Accompagner les femmes élues maires et conseillères dans l’exercice de leur fonction politique
-Faciliter l’accompagnement et le suivi des femmes élues locales par les partis politiques
- Former des pépinières de femmes leaders politiques et militantes pouvant prendre la relève

	

Résultats attendus
	R1 : Les femmes actuellement Maires et élues conseillères ont été reconduites aux prochaines élections municipales et communales et de nouvelles femmes ont été élues
R2 : La présence des femmes aux postes d’influences au niveau local a augmenté
R3 : Les communes disposent à la fin du projet d’assez de femmes renforcées en leadership politique, dynamiques et militantes dans les partis politiques

	



Approches d’atteinte des résultats
	1- Écouter les femmes leaders
2- Adopter une approche intersectionnelle dans le cycle de gestion du projet
3- Réfléchir et remettre en question les obstacles au leadership et à la représentation des femmes
4- Soutenir le leadership transformateur au sein des partis politiques
5- Reconnaître toutes les catégories de femmes avec ou sans niveau d’instruction significative et d’autres identités de genre
6- Mettre l'accent sur la qualité de la participation des femmes

	
Cible
	Bénéficiaires direct·e·s : 1455 dont les élues, leaders des partis politiques et femmes de la pépinière (78 femmes élues dont les 3 maires, une pépinière de 500 militantes des partis politiques, 56 femmes membres du Bureau des 15 partis politiques et 500 femmes membres des coordinations départementales des partis, 03 réseaux de femmes élues)

	

Communes d’intervention
	Catégorie 1 : Toutes les communes ayant à leur tête des femmes élues Maires (3 communes) ou des femmes élues membres des organes exécutifs (Adjointes au Maire, Cheffes d’Arrondissement (15 autres communes)

Catégorie 2 : Toutes les autres communes ayant au moins une femme élue conseillère et ne faisant pas partie de la première catégorie (17 communes)

Catégorie 3 : Un échantillon de communes n’ayant aucune femme élue conseillère (communes témoin) choisies à raison d’une commune par département 10 communes

	


Parties prenantes
	Consortium NIMD-IGD-CARE, les femmes élues communales, les femmes influentes et jeunes femmes leaders influentes, les partis politiques, les autorités locales et l’ANCB, les leaders et époux des femmes leaders, l’Assemblée nationale, le Ministère des Affaires sociales et de la Microfinance, la Chancellerie, le Ministère en Charge de la Décentralisation, le ministère de la justice, l’Institut National de la Femme et les autres porteurs d’initiative de leadership féminin

	Financement et moyens mobilisés
	Le Projet de Renforcement du Leadership des Femmes en Politique est entièrement financé par l’Ambassade des Pays-Bas près le Bénin

	Budget
	Un million deux cent dix-neuf mille cinq cent quatre-vingt-douze euros (1 219 592 € ) soit Huit cent millions de francs (800 000 000F CFA)







1. [bookmark: _Toc117606392]Changements contextuels

 Cette partie met en exergue  les changements intervenus  dans le contexte  de la mise en œuvre  du « Projet de Renforcement du Leadership des Femmes en Politique » (PRLFP) pilotés conjointement   par  l’Institut Néerlandais pour la Démocratie Multipartite  (NIMD), l’Institut  pour le Gouvernance Démocratique  (IGD) et CARE Bénin-Togo du  1er novembre 2021 au 31 octobre  2022. Ce projet est mis en œuvre dans un contexte relativement calme excluant toute situation de crise politique.  Toutefois, les situations ci-après peuvent être notées : 
· la mise en œuvre de la réforme du secteur de la décentralisation avec l'arrivée des SE dans les mairies perçue comme une réduction du rôle des maires ;
· les changements au niveau de la cible (quelques décès de femmes élues/CA, Ndali, etc) avec pour corollaire des changements dans la catégorisation des communes ;
· Les dynamiques au sein des partis politiques (fusion, absorption, etc) ;
· Le démarrage du PAEG qui ambitionne d'intervenir dans la promotion du leadership des femmes en politique ;
· Le démarrage du programme RAPPID très synergique avec PRLFP ;
· le démarrage du processus électoral législatif avec pour conséquence la probable candidature de femmes déjà élues locales comme candidate aux prochaines élections législatives, etc ; 
· Les risques majeurs liés à l'insécurité dans certaines localités qui ont déjà connu l'infiltration ou des indices d'infiltration de groupes terroristes (Karimama, Malanvile et Kandi) ;
· les différentes démarches et actes d'apaisement du climat socio politique ; 
· la démission du Président de la Cour Constitutionnelle ; 
· la naissance de nouveaux partis politiques ;
· l’'effectivité du financement des partis politiques ;
· etc.
Ainsi, au plan sanitaire, les mesures barrières relatives à la gestion de la pandémie du Corona virus 19 ont été toutes levées. Toutefois, le Gouvernement encourage les populations à poursuivre avec les gestes barrières simples qui protègent tels que le lavage des mains et le port de cache-nez. De même, les dispositions relatives aux tests PCR pour les voyageurs ont été entièrement levées pour toute personne vaccinée et disposant de son pass vaccinal. Les dernières décisions ont été prises au cours du conseil des ministres en date du 15 Juin 2022. Ainsi, les femmes politiques ou aspirantes à la politique travaillent désormais dans un environnement sain et favorable aux rencontres et compétitions politiques.
Au cours de  de la première année d’exécution du projet, il est à noter  des dynamiques politiques. Au nombre de ces dynamiques,  il faut retenir que  le nombre de partis politiques qui était de dix-sept (17)[footnoteRef:1] est passé à  treize (13) à la suite des fusions simples et des fusions-absorption.  Cet état de chose  ne saurait  être effective sans pourtant créer  des désagréments  à la gente  féminine et ceci en termes de  menaces concernant   leur militantisme dans un plus grand nombre de partis politiques d’une part et d’autre part, d’être sûres d’avoir un bon positionnement sur les listes électorales pour les élections législatives du 08 Janvier 2023.  Au niveau des partis ayant des élues locales  (BR, FCBE et UP) , seule l'UP Le renouveau est concerné. Le cadre légal et réglementaire est resté inchangé. Toutefois, le nombre de partis politiques officiellement enregistrés au Bénin est passé de  dix-sept (17) à treize (13). Cet état de choses est dû au repositionnement stratégique de certains partis politiques pour les législatives du 8 janvier 2023 et in fine mieux positionner les femmes dans des instances de prise de décision supérieures aux communes. [1:  (Union Progressiste (UP), Bloc Républicain (BR),Parti du Renouveau Démocratique (PRD), Parti Grande Solidarité Républicaine (GSR) , Mouvement des Elites Engagées pour l’Emancipation du Bénin (MOELE-BENIN), Parti La Flamme Renouvelée (PFR), Dynamique Unitaire pour la Démocratie et le Développement (DUD), Restaurer l’Espoir, Parti pour l’Engagement et la Relève (PER), Forces Cauris pour le Développement du Bénin (FCDB), Forces Cauris pour un Bénin Emergent (FCBE), Les Démocrates, Mouvement Populaire de Libération (MPL), Nouvelle Force Nationale (NFN), La Nouvelle Alliance (LNA), Restaurer la Confiance (RLC), Le Bénin en Marche (LBM) ).
] 

Par ailleurs, quelques événements majeurs ont pu influencer le contexte politique au cours de l’an 1 de mise en œuvre du projet. Il s’agit d’une part de la rencontre du Président de la République avec ses prédécesseurs Nicéphore Dieudonné SOGLO et Boni YAYI devant déboucher sur la création du cadre de concertation des anciens Présidents de la République du Bénin. D’autre part, une quinzaine d’acteurs politiques de l’opposition emprisonnés pendant la crise électorale, ont été libérés. Ces deux événements sont des initiatives de Patrice TALON, Président de la République du Bénin.

Sur le plan sécuritaire, il  faut signaler l’infiltration ou des indices d’infiltration de groupes terroristes dans certaines localités cibles du projet (Banikoara, Malanville, Karimama, Kandi, etc) qui pourrait limiter les interventions du projet sur le terrain. Cette augmentation des menaces sécuritaires en provenance du sahel pourrait exacerber aussi les disparités géographiques et restreindre les brassages entre les femmes élues conseillères et les femmes politiques entre les régions du Nord et le reste du pays. De même, les autres facteurs liés à l'insécurité  sont la limitation de rassemblements, la limitation des déplacements des communautés, etc. Face à cette menace grandissante et inquiétante, l’Etat Béninois continue de renforcer les dispositions sécuritaires dans les zones où des attaques des groupes armés organisés ont été enregistrées. 
Sur le plan climatique, la première année de mise en œuvre du projet n’a pas enregistré de changement notoire en termes de contexte. Les zones d’intervention du projet restent stables dans l’ensemble même si une partie du nord et quelques communes du sud ont enregistré un peu plus de perturbations dues à la montée des eaux entraînant ainsi des inondations par endroits. Ainsi, le Gouvernement a, au cours du conseil des Ministres du 7 Septembre 2022, statué sur le renforcement des mesures de protection civile contre les inondations de l’année 2022. En effet, les prévisions de l’Agence Météo  Bénin  alertent que la quantité de pluies attendues en 2022 est supérieure à la moyenne observée au cours des années écoulées et appelle à la prise des mesures d’anticipation et/ou de gestion des catastrophes liées aux inondations qui pourraient découler notamment de la montée des eaux des fleuves Niger, Ouémé et Mono. Tenant compte de cet avis, et au regard des sinistres et dégâts matériels déjà enregistrés, le Conseil a décidé de renforcer les capacités d’intervention de la Plateforme nationale de réduction des risques de catastrophe et d’adaptation aux changements climatiques, pour une réponse rapide et efficace, le cas échéant. 

Sur le plan socio-politique, l'espace démocratique et civique reste délétère et les mesures sociales annoncées peinent à se concrétiser malgré les efforts inlassables du gouvernement et des Partenaires Techniques et Financiers (PTF) pour favoriser le plein épanouissement de la femme en politique et le bien-être social partagé. Les causes de cette situation sont multiples. Les travaux existants mettent l’accent entre autres, sur les pesanteurs et obstacles socio-culturels (la femme ne serait bonne que pour le foyer, les stéréotypes et préjugés au sein de la société béninoise, le faible niveau d’alphabétisation d’un grand nombre, les responsabilités familiales, etc.), les entraves économiques (en raison notamment du poids de l’argent dans la politique), les handicaps politiques (manque de programme de formation politique, faible volonté politique des dirigeants des partis politiques, etc.).  

Considérant ces facteurs, une bénéficiaire de l’école  politique dira dans le cadre  du positionnement des femmes  au sein de son parti pour le compte des élections législatives de janvier 2023  ce qui suit: 


                « Bonsoir mes chères sœurs. Nous nous félicitons de quoi? Nous nous contentons trop vite du pot à fientes que nous offrent nos amis du second sexe. Moi, j'ai la mort dans l'âme depuis que certaines listes ont commencé à tomber. Mon amertume est si poignant quand je repasse dans ma tête toutes les trois fois que le Président de mon parti a dû rejeter la liste de la 20ème pour mauvais positionnement des femmes sur ladite liste. Et par finir, trois femmes sur 10 (titulaires et suppléants) ont été retenues, mais mal positionnées. Chères dames, l'heure est grave. Je vous prie de faire un retour sur les listes déjà à votre portée et dites-moi si les femmes sont considérées. Nos hommes ont très mal compris la politique de discrimination positive en faveur de la femme. Ou carrément ils sont unanimement et foncièrement mauvais. Je suis très attristée ».  (Tiré du forum de la 1ère promotion de l’Ecole politique féminine multipartite, IGD, le 31/10/2022). 

Le tableau ci-après présente des statistiques tant au niveau national, communal que local sur l’accès des femmes aux postes de décision :

Quelques indices aux niveaux national et communal

	Au niveau national, seulement six pour cent (6,0%) de femmes siègent au parlement pour la mandature en cours (2019-2023) contre 8,4% entre 2011 et 2015. De même, au niveau gouvernemental, les femmes ne représentent aujourd’hui que 20,8% (5/24 ministres en 2019) alors qu’elles ne sont représentées qu’à hauteur de 30% en moyenne dans les institutions de l’Etat[footnoteRef:2]. [2:  Rapport d’évaluation du Genre au Bénin. Participation des femmes aux opportunités économiques et prises de décision, Banque Mondiale,  Janvier 2021.] 


Par contre, au niveau communal, la situation de la participation des femmes aux instances de décision est encore plus alarmante. En effet, sur les 1815 conseillers communaux que compte le Bénin, les 82 élues en avril 2020, soit 4,29%,  sont passées à 78  en 2022 du fait des  trois  (03) cas de décès enregistrés dans leur rang et de l’invalidation d’un siège. Parmi celles qui ont pu se faire encore élire, la plupart peinent à être positionnées au niveau des instances de décisions. Pour preuve, au niveau des organes exécutifs communaux, on note actuellement 3 femmes Maires sur 77 (3,89%), 13 adjointes aux Maires sur 231 (5,62%) et 15 femmes Cheffes d’Arrondissement sur 546 (2,74%)[footnoteRef:3].  [3:  Rapport d’évaluation finale du Programme de Renforcement des Capacités d’Action des Femmes (RECAFEM), Coopération suisse, juillet 2019,] 




2. [bookmark: _Toc117606393]Résultats du projet jusqu'à présent : que retenir globalement?

Les dynamiques impulsées grâce au projet après environ un an de vie de mise en œuvre

 Au nombre de ces dynamiques, on peut noter l'appropriation / l'intégration du leadership des femmes en politique dans l'agenda et les stratégies de mobilisation des électeurs. Les Démocrates ont organisé une tournée à cet effet, avec comme oratrice principale une des bénéficiaires de l'école politique féminine multipartite,  Madame Saka Gnanki.

Aussi, faut-il  mentionner l'intérêt affiché de l'Etat pour le projet marqué notamment par la présence de la Vice-Présidente de la République et de la Ministre des Affaires sociales au lancement  du projet  d’une part et l'animation d'un café politique par la Vice-Présidente de la République, à l’une des sessions de l’école politique avec ses propos encourageants d’autre part.
 
Cependant, l’un des challenges est l’éventualité des transhumances politiques ou des fusions des partis. En effet, compte tenu du niveau de prise en charge de leurs intérêts dans leurs partis, certaines potentielles candidates pourraient changer de parti. Dans ces cas, les partis initiaux ne pourraient plus répondre d’elles et il reviendrait à l’équipe de projet de trouver les méthodes pour s’ajuster sans être au cœur de querelles entre des partis.

Globalement, la situation dans l’environnement politique est la même qu’au niveau de référence.  C’est fort de cela que le projet « Renforcement du Leadership des Femmes en politique dans les communes du Bénin (PRLFP) » vient comme une réponse au besoin d’équilibre genre pour une meilleure représentation et une représentativité plus forte des femmes dans les sphères décisionnelles politiques notamment à l’échelle communale. Le projet étant basé sur un cadre logique et non sur une théorie du Changement, une rigidité dans le changement des activités se fait observer. 

Cependant, afin d’assurer une mise en œuvre efficace et efficiente du projet et pour faciliter la contribution du consortium à l’atteinte des objectifs du PRLFP, il a été jugé utile de renforcer davantage les capacités de l’équipe opérationnelle sur des thématiques et outils comme le genre, les droits politiques des femmes, l’andragogie, les techniques d’animation de groupe, le Gender Roadmap for Inclusive Political Parties (GRIPP), etc. 

Toutefois, il est à noter que les interventions programmées et budgétisées demeurent pertinentes et inclusives et sont sur la bonne voie. Après environ près d’un an de vie de mise en œuvre du projet respectivement par les membres du consortium, les activités de démarrage ont toutes été réalisées. Les activités relatives aux trois résultats ont été également lancées et sont en cours de mise en œuvre. 
Les résultats majeurs obtenus se présentent comme suit : 
· Elaboration et diffusion des supports de visibilité avec des communications médias et hors médias au profit des communautés ;
· Réalisation de l’étude de base et définition des indicateurs clés du projet ;
· Réalisation de l’atelier d’appropriation du projet permettant de définir les stratégies de mise en œuvre et le rôle de chaque acteur ;
· Appui à l’organisation  de la JIF 2022 dans la commune d’Abomey-Calavi (Appui logistique, présentation du projet à 150 femmes des partis politiques, d’OSC et autres organisations socio-professionnelles,  communication sur le leadership féminin) ;
· Recrutement de 35 femmes membres de partis politiques et OSC pour le compte de l’école féminine et organisation de quatre (04) sessions de l’école politique ;
· Renforcement de capacités  de 19 femmes élues communales pour une mise en œuvre réussie de leurs missions et rôles en fonction de leurs besoins spécifiques ;
· Réalisation de l’état des lieux  de la prise en compte du genre  dans 11 écoles des partis politiques sur les 13 ; 
· Recrutement d’une pépinière de 187 jeunes femmes  pour bénéficier des formations de coaching  en politique ;
· Rencontre  d’échanges  et de plaidoyer de 22 femmes membres des anciens réseaux  des femmes formées par les  anciens programmes  politiques et de leadership et celles de la pépinière ;
· Tenue  de 10 réunions  opérationnelles du PRLFP (03 réunions du PRLFP tenues à Care, 05 réunions tenues à l'IGD, 02 réunions à l'Ambassade).
Le tableau suivant présente une vue synoptique de réalisation jusqu’au 31octobre 2022. 
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[bookmark: _Toc117606394]Niveau d’exécution des activités du PRLFP au 31 octobre 2022
 
	Projet de Renforcement  du leadership des femmes en politique dans les communes du Bénin (PRLFP 2021-2025)

	Niveau d'exécution des activités du PRLP 

	ACTIVITES 
	Niveau de réalisation
	Prochaines étapes
	Statut
	Résultats obtenus
	OBSERVATIONS/
DIFFICULTES/RECOMMANDATIONS

	Activités transversales
	 

	A.0.1 Lancement officiel et  présentation du projet
	Réalisé entièrement (deux lancements Cotonou et Parakou)
	Bouclé
	Réalisé
	Mobilisation des acteurs pertinents avec présence de la Vice-Présidente de la République, de ministres sectoriels et des partis politiques (Cotonou)  Implication des leaders religieux et têtes couronnées, leaders d'opinion incontournables sur les questions liées au genre à l'intérieur du pays 5 (Parakou). Au total, 83 participant-e-s dont 49 femmes et 34 hommes,
	Echos positifs reçus par l'IGD et l'Ambassade suite au lancement de l'activité. Toutefois, il  s'est avéré important de prévoir une rencontre avec des leaders religieux et têtes couronnées pour réfléchir ensemble à des stratégies

	A.0.2 Atelier d’appropriation des acteurs de mise en œuvre sur les outils/approches ainsi que les procédures à utiliser dans le cadre du projet
	Réalisé entièrement (appropriation consortium  IGD/NIMD et CARE Bénin Togo)
	Bouclé
	Réalisé
	CARE a assuré la réalisation de l’atelier d’appropriation des acteurs de mise en œuvre sur les outils/approches ainsi que les procédures à utiliser dans le cadre du projet. 
	Cette activité a été organisée juste après la finalisation des activités administratives qui ont permis d’insérer le projet dans le système de CARE notamment du 23 au 25 Février 2022

	A.0.3 Etude de référence 
	Réalisé entièrement
	Bouclé
	Réalisé
	Rapport disponible ainsi que liste des indicateurs de référence et Plan de Suivi-Evaluation
	Rapport validé 

	A.0.4 Elaboration d'un plan de communication et de visibilité
	En cours 
	A poursuivre en an 2
	Partiellement réalisé en an 1 et poursuite en an 2
	Supports de visibilité réalisés et diffusés, communication médias et hors médias organisés avec des centaines de béninois atteints 
	L'acquisition de matériel de couverture photographique pour assurer une image de qualité aux activités du projet limitera les coûts liés à l'appel aux prestataires professionnels

	A.0.5 Mise en place du Comité de suivi du projet et ateliers de planification et de revue semestriels et annuels 
	TdRs du Comité de Pilotage et de son foctionnement élaborés
	1ère session du comité de pilotage prévue pour  novembre ou décembre 2022

Rapport semestriel conjoint IGD -CARE élaboré (1er janvier au 30 juin 2022)
	Partiellement réalisé en an 1 et poursuite en an 2
	Comité opérationnel créé et première séance trimestrielle d'évaluation et de planification tenue; Deuxième séance trimestrielle d'évaluation et de planification prévue  novembre ou décembre 2022.
	 

	(R1) Résultat 1.  Les femmes actuellement Maires et élues conseillères ont été reconduites aux prochaines élections municipales et communales et de nouvelles femmes ont été élues


	A1-1 : Renforcement des capacités des femmes élues communales pour une mise en œuvre réussie de leurs missions et rôles (en fonction des besoins spécifiques)
	En cours
	A poursuivre                                       Organisation d'une seule session de renforcement des capacités des femmes élues conseillères du 26 au 27 mai 2022 à Parakou. 
	Partiellement réalisé en an 1 et poursuite en an 2
	En prélude à la formation, il a été procédé à l'identification des besoins en renforcement des femmes élues maires, Adjointes au maire et CA (gouvernance locale, leadership  féminin, gestion des conflits, médiation, négociation et plaidoyer, réédition de comptes,  communication digitale), un consultant a été recruté comme prévu. 
Pour le compte de cette activité, plusieurs sessions sont planifiées sur le projet afin d’accompagner les femmes élues conseillères. Au cours du semestre, en fonction des ressources financières disponibles, il a été organisé une seule session de renforcement des capacités des femmes élues conseillères du 26 au 27 mai 2022 à Parakou. Cet atelier a enregistré la participation de dix-neuf (19) femmes élues membres de l’exécutif réparties comme suit :
• Deux maires (Kétou et Kandi) ;
• Cinq Adjointes au Maire (Première et deuxième adjointes) ;
• Dix Chef d’arrondissement (CA) ;
• Deux élues responsables (Présidente et SG de UFeC).
	L'activité est prévue pour être réalisée au profit de 78 élues conseillères pour un montant  de 10 000 000 F CFA réparti sur les quatre années du projet soit 2 500 000 F CFA par an. Au regard de cette cagnotte disponible pour l'année 2,  les Maires et adjointes aux Maires, les femmes cheffes d'Arrondissement soit 25 élues conseillères seront priorisées pour ce renforcement de capacités. Par ailleurs, l'activité n'étant pas réalisée au cours de l'an 1 du projet, elle mérite d'être intensifiée  au cours de l' an 2 pour 

La principale difficulté est relative aux ressources financières insuffisantes sur cette ligne pour organiser toutes les sessions. De ce fait, seulement 19 élues ont été renforcées sur les 75 

Planifier plus de ressources sur cette ligne pour faciliter l'exécution de l'activité

	A1-2 : A.1.2 : Orientation des élues conseillères sur les outils de reddition des comptes (évaluation de la qualité des services publics) afin qu’elles animent des espaces de dialogue et de contrôle citoyen de l’action publique
	En cours
	TdR de l'activité élaboré et validé, activité prévue pour le premier trimestre de l’an 2
	En cours
	 
	 

	A1-3 : Formation des responsables des 15 partis politiques au niveau national et des représentants de leurs coordinations au niveau communal et départemental sur le genre, l’inclusion et la gouvernance 
	En cours
	TdR de l'activité élaboré et validé, activité prévue pour le deuxième trimestre de l’an 2
	En cours
	  
	 

	A1-4 : Organisation de dialogues réflectifs avec les leaders politiques (Commission parlementaire de loi, Responsables des partis politiques, etc.…) pour un bon positionnement des femmes candidates dans la perspective des prochaines élections communales (1dialogue*2sem*2ans)
	Non entamé 
(an 1)
	A réaliser
	Planifiée pour   l’An 2
	 
	 

	A1-5 : Renforcement de la visibilité des femmes élues par la mise en place et l’exécution d’un plan d’actions de communication et visibilité des élues conseillères avec des actions innovantes 
	Non entamé  
( an 1)
	A réaliser
	Planifiée pour   l’An 2
	 
	 

	A1-6 : Elaboration d’un agenda de plaidoyer et d’apprentissage pour renforcer le leadership politique des femmes élues et les futures élues
	Non entamé (an 2 et 3)
	A réaliser
	Planifiée pour   l’An 2
	 
	 

	(R2) Résultat 2. : La présence des femmes aux postes d’influences au niveau local a augmenté

	A2-1 :  Recrutement d’une pépinière de 180 femmes de toutes catégories socio-professionnels influentes et jeunes femmes aspirantes à la vie politique
	Réalisé entièrement
	Bouclé
	Réalisé
	Au total, 187 femmes ont été sélectionnées pour faire partir de la pépinière
	 

	A2-2 : Sessions de réflexions sur les parcours de leadership et de bilan portfolio des femmes sélectionnées par le biais des ateliers départementaux à travers l’approche Catalyst et Démarche de valorisation des compétences (1session*6sites*2jrs)
	En cours
	Entamé
	Planifiée pour   l’An 2
	Cette activité est conditionnée par le recrutement qui a pris fin en juillet. De plus, sa mise en œuvre nécessite l’identification des coachs et la formation de ces derniers afin qu’ils soient bien outillés pour accompagner les femmes. Ce préalable est en cours d’exécution par IGD et CARE
	 A la fin du recrutement de la pépinière et au regard de la diversité des profils retenus, la méthodologie qui sera adoptée pour cette activité impose des regroupements par petits groupes et un travail intensif plus coûteux en terme de nombre de personnes ressources et d'experts à recruter, en termes de location de salles, et de matériels pédagogique et de formation.

	A2-3 : Programme de coaching et de mentorat au profit de nouvelles femmes leaders influentes et les jeunes aspirantes pour renforcer leur confiance en soi, et améliorer leur militantisme au sein des partis politiques.
	Non entamé ( an 2)     
	A réaliser
	Planifiée pour   l’An 2
	 
	 L'activité se déroulera à compter du second trimestre, notamment à la fin de l'activité précédente (A2.2.) elle devra donc se poursuivre et prendre fin au premier trimestre 2024.

	(R3) Résultat 3 : Les communes disposent à la fin du projet d’assez de femmes renforcées en leadership politique, dynamiques et militantes dans les partis politiques

	A3-1 : Rencontres d’échanges et appuis du projet à la redynamisation des anciens réseaux départementaux des jeunes filles et femmes leaders formés par d’autres programmes (RECAFEM, JLB, YALI, NIMD, etc.) élargi aux nouvelles femmes leaders influentes et jeunes activistes aspirantes à la fonction politique. (3 sessions)
Ces rencontres dureront  deux  journées et seront organisées en atelier qui seront facilitées par les femmes elles-mêmes. Chaque rencontre sera une rencontre d'échanges, de bilan des activités de l'année ecoulée et de planification des activités de l’année suivante. les rencontres cibleront les  80 participantes réparties comme suit: 20 jeunes activites, 20 femmes leaders influenteS, 20 femmes positionnées non élues, 20 femmes membres des anciens réseaux.
	En cours
	A poursuivre                                       Organisation d'une seule rencontre d’échanges et appuis du projet à la redynamisation des anciens réseaux départementaux des jeunes filles et femmes leaders formés par d’autres programmes (RECAFEM, JLB, YALI, NIMD, etc.) élargi aux nouvelles femmes leaders influentes et jeunes activistes aspirantes à la fonction politique du 13 octobre 2023
	Partiellement réalisé en an 1 et poursuite en an 2
	Une première rencontre des femmes des anciens réseaux et celles de la pépinière a été réalisée du 12 au 13 octobre 2022 à Ouidah  et a réuni 22 membres des anciens réseaux et celles de la pépinière.
Notons que cette activité est prévue sur toute la durée du projet soit deux rencontres  par an  pendant 4 ans. 
	 Cette rencontre a permis de redynamiser  les anciens réseaux des femmes formées des programmes (RECAFEM, JLB, YALI, NIMD, etc.) afin de mieux préparer les élections législatives du 08 janvier 2023 et les élections communales de 2026.

	A3-2 : Appuis spécifiques aux initiatives des élues locales, militantes des partis, jeunes femmes et partis politiques selon leur demande 
	Non exécutée
	 A réaliser
	Planifiée pour   l’An 2
	Il est prévu que ces appuis soient octroyés sur la base des besoins identifiés et exprimés par chaque femme lors des premières rencontres. Les sessions de coaching n’ayant pas démarré, aucun appui n’a encore été octroyé.
	 Le montant planifié est la somme des montants des années 1 et 2 du fait que les ressources planifiées pour l’an 1 n’ont pas été utilisées car la mise en œuvre de cette activité est conditionnée par d’autres activités mais qui étaient planifiées en année 2. Cette activité sera intensifiée pour rattraper le gap de résultat de l'année 1 du projet.

	A3-3 : Appui à la prise en compte du genre dans le fonctionnement des écoles des partis politiques
	En cours
	11 partis déjà rencontrés sur les 16 avant les fusions 
	Partiellement réalisé en an 1 et poursuite en an 2
	Etats des lieux réalisés au sein de 11 partis sur les 16 avant les fusions ayant réagi au courrier de demande de mise en contact avec le directeur des écoles de parti
-Deux partis sont en retrait des activités
	Etat des lieux à poursuivre au sein de 3 partis politiques et d'éventuels futurs partis. Plusieurs partis ont déjà dans leurs textes, un quota de 30% dans le but de promouvoir les femmes dans les instances de prise de décision. Tous les responsables d’écoles de partis rencontrés ont par ailleurs déclaré que leur parti a pris en compte les ambitions et projets personnels dans l’appui. Ainsi, en étroite collaboration avec les partis favorables à la création et au fonctionnement d’une task force GRIPP, plusieurs d’entre eux se sont montrés ouverts à pousser au besoin, l’appui jusqu’à la modification de leurs textes.

	A3-4 : Ecole politique des femmes leaders 
	En cours
	Quatre  (04)  sessions de formation déjà réalisées sur les six (06) prévues avant la sortie des bénéficiaires
	En cours de réalisation et poursuite à l’an 2
	Processus de sélection de la première promotion réalisé  avec 221 candidatures et  à la fin de la sélection, 35 bénéficiaires ont été retenues et ont déjà  suivi quatre sessions de formation  sur les six (06) planifiées
Outils de fonctionnement et de programmation de l'école politique conçus (curriculum de formation disponible).
- Organisation de la campagne digitale lors de la journée internationale de la démocratie ( 35 messages des femmes de l’école politique féminine diffusés sur la démocratie et vus  par au moins 22284 
-initiatives de débats dans le forum de la promotion de l’école politique (  exposés-débats sur trois (03) thématiques)
	Suite des activités du curriculum de formation en cours de mise en œuvre






[bookmark: _Toc117606395][bookmark: _Toc112058425]Capitalisation et gestion des savoirs (leçons apprises, témoignages, bonnes pratiques)

· Leçons apprises

[bookmark: _Toc110526189]La première leçon concerne le développement et le maintien de la synergie entre les membres du consortium et les autres acteurs à travers les différents projets. Toute chose qui constitue un facteur important pour la réussite du projet.

La deuxième leçon concerne la  flexibilité et l’ouverture à la collaboration des membres du consortium  pour la réussite de la mise en œuvre du projet 

La troisième  leçon est le caractère pertinent de l’approche parti par parti, adoptée pour l’état des lieux dans le cadre de l’activité de prise en compte du genre dans les écoles de partis. En effet, cette approche a permis aux partis d’exprimer plus ouvertement leurs besoins, difficultés et de faire des analyses sincères de leur fonctionnement interne. 
· Bonnes pratiques

Globalement, les bonnes pratiques issues  de la mise en œuvre du projet à l’issue de l’an 1 sont  entre autres :

· Conception d’un curriculum  de formation pour l’école politique féminine ;

· Mise à disposition de documents et supports  de formation conçus  par les experts formateurs de l’école politique féminine ;
· Travail en synergie entre les membres du consortium  (IGD, NIMD, CARE Bénin-Togo)  pour la mutualisation des efforts et l’efficacité des activités.

· [bookmark: _Toc112058413]Témoignages

Plusieurs témoignages ont été recueillis  aussi bien au cours de l’atelier de renforcement des capacités des femmes élues conseillères que des écoles politiques féminines.

[image: Une image contenant texte

Description générée automatiquement]SESSINOU Lucie, Maire de Kétou, Présidente REFEC

[bookmark: _Toc110526190]« Après la formation, j’ai maîtrisé les attributions du maire et du SE. Je suis outillée pour assurer le contrôle et le suivi de tous les marchés publics de ma commune et renforcer mon leadership dans l’exercice de mes fonctions ». 



[image: Une image contenant personne, habits

Description générée automatiquement]TAMA Elise, CA Banikoara 
 « Satisfaction totale car la formation a été donnée à temps, c’est-à-dire au moment où les élues que nous sommes en avaient besoin. C’est une bouffée d’oxygène que nous avions reçue à travers les explications claires des différents textes et lois données par le Consultant. Nous savons désormais comment gérer avec tact et doigté dans la mise en œuvre de nos responsabilités au sein de nos arrondissements et dans la collaboration avec les SA ».

GAGA Emma, membre de l’école politique
« Du partage d’expériences de l’Ambassadrice, je retiens qu’il est possible de quitter une famille modeste, de partir de petits métiers de subsistance et de gravir ensuite des échelons pour finir par se positionner sur le toit du monde. Oui. C’est bien possible. De la Vice-Présidente, je retiens qu’il faut [image: ]progresser avec persévérance, avancer pas à pas pour atteindre le sommet avec courage et détermination. Mes impressions au terme de cette troisième session sont très bonnes. Tout comme les précédentes sessions, je sors de plus en plus apaisée. Je me nourris de belles expériences d’éminentes personnalités féminines qui ont réussi leur parcours et je suis motivée à continuer par avancer, à grandir et à améliorer mon parcours sur les plans personnel, politique, professionnel afin de devenir une meilleure version utile pour ma famille et pour la nation ».  
TCHOBO ADJAGODO Diane Aurelle Medesse, membre de l’école politique. 
[image: Une image contenant personne, jaune, intérieur, jeune

Description générée automatiquement]« Je voudrais bénir la vie des initiateurs de ce projet, de tous ceux qui ont contribué à sa concrétisation et de ceux qui depuis trois mois nous permettent de bénéficier d’agréables moments lors des sessions de l’école politique. En venant aux séances d’échanges du samedi 27 Août 2022, je ne m’attendais pas à vivre une journée mémorable. Je m’attendais à un discours classique des personnalités invitées. Mais en lieu et place de cela, j’ai découvert des mères d’enfants, des sœurs, qui par le passé, ont rencontré les mêmes difficultés que je rencontre actuellement, qui ont, elles aussi été animées de la peur qui m’anime mais qui aujourd’hui m’amène à avoir une estime de moi-même. De la première session à ce jour, mon niveau de connaissance monte. J’ai aujourd’hui plus confiance en moi et je suis plus que jamais convaincue d’avoir fait le bon choix. Je suis déterminée à continuer et à inscrire moi aussi mon nom dans l’histoire politique du pays. Merci à cette merveilleuse équipe de l’IGD qui m’a permis de rencontrer ces personnalités de haut rang. Merci à tous les communicateurs qui partagent avec nous d’excellentes communications ainsi que leurs expériences personnelles qui ne font que nous booster davantage » 
[image: ]HOUNSOUNOU Donal Claire, membre de l’école politique
« Mes impressions à l’issue de cette troisième session de l’école politique féminine multipartite sont très bonnes. J’ai eu l’occasion de rencontrer des autorités de taille. D’abord, les échanges avec l’Ambassadrice ont de la simplicité et la réussite féminine. J’ai appris de son intervention que nous devons nous battre pour construire la personnalité à la qu’elle nous aspirons. Quant à la Vive-Présidente, son parcours prouve qu’en politique, il n’y a pas de génération spontanée. De même, lorsqu’on fait bien les choses, même dans l’ombre, on est déniché.  Enfin, l’exercice sur l’élaboration du plan de carrière militant nous permettra de puiser de tout notre potentiel pour avoir un plan de carrière bien élaboré pour notre parcours politique. Vous avez su identifier de bonnes personnes ressources pour animer les sessions ». 


[bookmark: _Toc117606396][bookmark: _Toc112058415]La prise en compte transversale du genre et de l’inclusion sociale dans le projet 

Le PRLFP est exclusivement dédié aux femmes, avec l’implication de leurs conjoints  afin de faciliter l’atteinte de certains objectifs spécifiques. Dans le choix des personnes ressources et experts, une place de choix a été accordée aux femmes, aux hommes, aux jeunes et d’autres couches vulnérables dans le respect de la promotion du mérite, de la compétence et/ou des acquis de l’expérience.  Au total, 11 personnes ressources  (dont 05 hommes, soit 45 % et 06  femmes, soit 55% ) ont été sollicitées  dans le cadre de la mise en œuvre du projet. Par ailleurs,  l'équipe  du projet est mixte. 


[bookmark: _Toc117606397]Valeur ajoutée au projet 

L’Ambassade des Pays-Bas s’est personnellement impliquée dans le lancement du projet ainsi que dans l’assistance-conseils continue. Par ailleurs, un comité opérationnel composé de CARE et de l’IGD a été mis en place. Le comité se réunit de façon trimestrielle pour faire le point du niveau de mise en œuvre des activités, échanger autour de la planification et tirer des leçons. La première séance du comité opérationnel a eu lieu le 19 mai  2022 au siège de CARE International Bénin-Togo. Un comité de pilotage sera mis sur pieds en cette fin du quatrième trimestre ou au début du 1er trimestre de l’an 2  du projet. 
De même, le PRLFP a mis en place pour la première fois une formation exclusivement dédiée aux femmes. Cela a inspiré confiance aux hommes pour autoriser leurs épouses à participer aux différentes sessions de l’école politique féminine.

[bookmark: _Toc117606398]Rappel de quelques challenges transversaux au projet

Le premier challenge rencontré depuis le début de la mise en œuvre du projet est la réticence relative de certains époux quant à la participation de leurs épouses à l’école politique féminine. Si certains conjoints se sont présentés sur les lieux de la session introductive et y ont séjourné, des échanges de clarification ont été menés pour préciser les conditions de prise en charge des participantes. L’équipe a retenu la possibilité d’engager des échanges avec les conjoints réticents pour les participantes qui en exprimeraient le besoin sans renforcer la pesanteur de la logique de ‘’tutelle’’ fustigée par les associations de défense des droits de la femme. Le cas particulier d’une des participantes de l’école politique a nécessité une attention particulière dès la première session. 
                                 « En effet, son conjoint (élu communal), après l’avoir retenu les deux premiers jours de la session, l’a finalement autorisé et était en sa compagnie. Il a partagé avec l’équipe de l’IGD, son opposition catégorique à une éventuelle perspective de participation de son épouse à une élection dans le futur, car pour lui, la carrière politique est un chemin parsemé d’embuches pour être emprunté par une femme. Par ailleurs, il a autorisé son épouse à suivre toutes les sessions et activités connexes à la formation. Quant à la femme, elle garde espoir que son mari changera d’avis d’un moment à un autre. L’IGD a entamé des échanges et un plaidoyer à son niveau et le travail se poursuivra tout au long du cursus ». Lesdits échanges et plaidoyer ne sont pas sans effets car, cette dame est inscrite sur la liste des candidates aux élections de 2023.(Source : Ecole politique, session 1, IGD).

La présence des enfants et des nounous sur le site est autorisée sans aucune prise en charge par le Projet. Ce faisant, pour maintenir un minimum d’ordre et de discipline, ces derniers ne sont pas autorisés à accéder à la salle. Des réflexions sont entamées dans le sens de l’aménagement de salles de jeux dédiées aux enfants dans le futur pendant les journées de sessions, dans les limites des possibilités et flexibilités du budget alloué à l’école politique féminine.

3. [bookmark: _Toc117606399]Implications du projet

Fondamentalement, aucun changement n’est intervenu  dans le cadre logique  conçu  pour le  projet de même que pour les résultats du  ce dernier. Toutefois, il faut noter la situation de ressources très limitées dans le cadre de la mise en œuvre de certaines activités du projet. A cet effet,  un certain nombre d’activités pourront être indexées. 

Il s’agit des activités :

· A1.1 : Renforcement des capacités des femmes élues communales pour une mise en œuvre réussie de leurs missions et rôles (en fonction des besoins spécifiques) : La mise en œuvre de cette activité a été confrontée à plusieurs défis. Le premier est l’insuffisance de ressources qui lui sont allouées et la seconde est la non correspondance entre le plan de travail et le budget alloué à l’activité. En effet, suivant le plan de mise en œuvre, le budget de cette activité est prévu pour l'AN 2, mais l'activité est prévue pour démarrer en l'AN 1 et a  effectivement démarré compte tenu de sa pertinence. La seule session organisée n’a permis d’accompagner que 19 femmes élues conseillères sur un total de 75. L’activité est donc replanifiée pour l’an 2 avec les ressources y relatives afin de faciliter l’organisation des 2 sessions restantes au profit des femmes élues  qui n’ont pas été encore accompagnées. 

· A.1.2 relative à  l’Orientation des élues conseillères sur les outils de reddition des comptes (évaluation de la qualité des services publics) afin qu’elles animent des espaces de dialogue et de contrôle citoyen de l’action publique pour laquelle trois sessions de renforcement de capacités ont été planifiées alors qu’avec les ressources disponibles une session de renforcement de capacités sera difficilement réalisable. Ainsi, les ressources prévues pour les années 1 et 2 du projet seront utilisées au cours de l'an 2 du projet pour la mise en œuvre d’un atelier de formation de 25 femmes élues conseillères sur les trois initialement prévues au profit de 75 femmes élues conseillères. Pour ce faire , l'activité prévue pour être réalisée au profit de 78 élues conseillères pour un montant  de 10 000 000 F CFA est  répartie sur les quatre années du projet soit 2 500 000 F CFA par an. Au regard de cette cagnotte disponible pour l'année 2,  les Maires et adjointes aux Maires, les femmes cheffes d'Arrondissement soit 25 élues conseillères seront priorisées pour ce renforcement de capacités. Par ailleurs, l'activité n'étant pas réalisée au cours de l'an 1 du projet, elle mérite d'être intensifiée  au cours de l’an 2 pour combler ce déficit de résultats.

Il en est de même pour l’activité A1.6 : Elaboration d’un agenda de plaidoyer et d’apprentissage pour renforcer le leadership politique des femmes élues et les futures élues , au niveau de la sous activité 1.6.1 Organisation de plaidoyers en direction des autorités compétentes/PTF pour la prise en compte d’une ligne budgétaire pour le genre dans le budget des Mairies (une action de plaidoyer): A ce niveau, le budget de l'activité est insignifiant au regard des 4 grosses sous activités qu'elle contient. En raison des ressources limitées, une action de plaidoyer sera réalisée au cours de l’année 2 sur 2 prévues  et couvrira 13 communes sur les 35 communes de mise en œuvre du projet disposant des élues conseillères. 

Il est aussi important de souligner que certaines activités ont été planifiées pour démarrer au cours de la première année alors qu’elles sont conditionnées par la mise en œuvre d’activités préalable qui malheureusement sont prévues pour l’an 2. Tel est le cas de l’activité A.3.2 Appuis spécifiques aux initiatives des élues locales, militantes des partis, jeunes femmes et partis politiques selon leur besoin dont le démarrage est conditionné par l’exécution de l’activité A2.2 : Sessions de réflexions sur les parcours de leadership et de bilan portfolio des femmes sélectionnées qui est aussi conditionnée par l’achèvement de l’activitéA2.3 : Programme de coaching et de mentorat au profit de nouvelles femmes leaders influentes et les jeunes aspirantes pour renforcer leur confiance en soi, et améliorer leur militantisme au sein des partis politiques car à la fin du recrutement de la pépinière et au regard de la diversité des profils retenus, la méthodologie qui sera adoptée pour cette activité impose des regroupements par petits groupes et un travail intensif plus coûteux en terme de nombre de personnes ressources et d'experts à recruter, en terme de location de salles, et de matériels pédagogique et de formation.  De même, l'activité A2.3  se déroulera à compter du second trimestre, notamment à la fin de l'activité précédente (A2.2.) elle devra donc se poursuivre et prendre fin au premier trimestre 2024.

De ce fait, les ressources planifiées pour l’an 1 pour le compte de l’activité A.3.2 Appuis spécifiques aux initiatives des élues locales, militantes des partis, jeunes femmes et partis politiques selon leur besoin ont été replanifiés pour l’année 2 du projet . Au total, le  montant planifié est la somme des montants des années 1 et 2 du fait que les ressources planifiées pour l’an 1 n’ont pas été utilisées car la mise en œuvre de cette activité est conditionnée par d’autres activités mais qui étaient planifiées en année 2. Cette activité sera intensifiée pour rattraper le gap de résultat de l'année 1 du projet.

Il convient donc à cet effet de procéder à un réaménagement budgétaire et mobiliser des ressources complémentaires pour l’atteinte des résultats escomptés. Une recommandation du rapport d’étude de base du projet encourage l’accompagnement des femmes élues communales qui seront candidates aux législatives. Cet accompagnement pourra être étendu aux autres bénéficiaires du projet qui seraient en position d’être présentées sur des listes de leur parti aux législatives de  janvier 2023.

Notons aussi que les principaux groupes cibles du projet n’ont pas changé de même que les parties prenantes.
4. [bookmark: _Toc117606400]Résultats escomptés

A l’analyse du tableau du plan de travail annuel de 2023, il est à noter que les domaines de résultats prioritaires  pris en compte  dans le PTA 2022 (confer.tableau du niveau d’exécution des activités 2022 ci-dessus) sont entre autres :

· le leadership féminin (de façon transversale) ;
· la participation citoyenne ;
· les inégalités de genre  et l’accès des femmes aux instances de décision ;
· la démocratie et la  gouvernance locale ; 
· la communication digitale  (e-reputation);
· la communication politique

Ces domaines de résultats sont d’autant importants qu’en nous référant au  Plan  de travail annuel 2022, ils constituent des évidences  à prendre en compte  forcement pour l’an 2023 (Cf. PTA 2023 du projet). 
5. [bookmark: _Toc117606401]Interventions planifiées 

Concernant les activités planifiées pour  2023, les différents tableaux ci-après  décrivent les interventions prévues pour chaque résultat attendu  et ce de façon contextualisée :

	Résultat 1 : Les femmes actuellement Maires et élues conseillères ont été reconduites aux prochaines élections municipales et communales et de nouvelles femmes ont été élues 

	Description des activités
 
 
	Budget
	Trimestre

	
	 (Euros)
	1
	2
	3
	4

	

	A1.1 : Renforcement des capacités des femmes élues communales pour une mise en œuvre réussie de leurs missions et rôles (en fonction des besoins spécifiques)
	3 811
	 
	 
	 
	 

	1.1.2: Recrutement de consultant : Ce recrutement se fera en consultation restreinte, dans le respect les procédures des membres du consortium et du bailleur. Un contrat sera signé avec le consultant retenu. Ce contrat prendra en compte le coaching des élues conseillères après la formation.
	
	
	
	
	

	1.1.3: organisation des ateliers de formation des femmes élues communales : Deux sessions de formation de deux jours de travail chacune, seront organisées au cours de l'année. Ces sessions de formation seront facilitées par le consultant recruté et cibleront les 55 femmes élues non formées au cours de l'an 1. L'équipe de projet assurera la supervision des sessions de formation pour s'assurer du respect des clauses contractuelles et pour faire des feed-back au consultant retenu. Les ateliers de formation seront des occasions pour échanger avec les élues autour du plan de communication. L'équipe de projet négociera à cet effet, une tranche horaire avec le prestataire.
	
	
	
	
	

	1.1.4: Coaching continu des femmes conseillères en fonction de leur demande : La stratégie de coaching sera retenue de commun accord avec le consultant.
	
	
	
	
	

	A.1.2 Orientation des élues conseillères sur les outils de reddition des comptes (évaluation de la qualité des services publics) afin qu’elles animent des espaces de dialogue et de contrôle citoyen de l’action publique. 
	     
7 622

	
	
	
	

	1.2.1 . Réalisation de l’état des lieux des initiatives de reddition de compte, de redevabilité et d'interaction avec les citoyens : Dans une logique d'efficience, d'optimisation des ressources et du temps sur le projet, l'état des lieux sur les besoins de renforcement de capacités des élues réalisé par CARE au cours de l'an 1 du projet servira de base pour affiner l'état des lieux des initiatives de reddition de compte, de redevabilité et d'interaction avec les citoyens.  Il sera réalisé au cours des sessions de renforcement de capacités femmes élues conseillères 
	
	
	
	
	

	1.2.2: Recrutement de consultant (niveau BAC + 5 au moins) en consultation restreinte, dans le respect des procédures des membres du consortium et du bailleur. Un contrat de trois jours (un jour de préparation et deux jours de formation )
 sera signé avec le consultant pour réaliser la session de formation de 2 jours. Le consultant produira un rapport à la fin de l’activité. 
- Organisation d’une séance d’orientation du consultant avec le Staff IGD et de  CARE  (Activité sans coût)
	
	
	
	
	

	1.2.3: Organisation d'un atelier de deux sessions de formation des 25 femmes élues conseillères: Un atelier de formation de deux jours sera organisé à l'intention des élues conseillères sur tous les outils de reddition de comptes, de redevabilité avec les citoyens en général et de manière pratique sur les outils spécifiques. 
Il s'agit d'une activité prévue pour l'an 1 et non réalisée et qui a été reconduite pour l'an 2 du projet. Les ressources prévues pour les années 1 et 2 du projet seront alors utilisées aucours de l'an 2 du projet et ne permettront de réaliser qu'un atelier de formation de 25 femmes élues conseillères sur les trois initialement prévues au profit de 75 femmes élues conseillères.

-Première session : 30 participants au total (25 élues conseillères, staff IGD et CARE (04), 1 consultant)
(location de salle : n*30 participants, 2 jours de formation, frais de déplacement des participantes, restauration, frais de déplacement et communication de l’équipe, photos)

	 
	 
	 
	 
	 

	- Mise en place d’un creuset pour poursuivre les échanges avec les élues conseillères formées : A la suite de la formation, le creuset des femmes élues déjà existant sera utilisé pour faciliter les échanges et coaching entre les élues conseillères et le consultant .
- Dynamisation du creuset d’échanges avec les élues (élues conseillères, consultant et staff IGD/CARE)
- Capitalisation de l’activité: L’activité sera documentée par la chargée de projet et le responsable suivi évaluation
	 0
	 
	 
	 
	 

	

	A1.3 : Formation des responsables des 15 partis politiques au niveau national et des représentants de leurs coordinations au niveau communal et départemental sur le genre, l’inclusion et la gouvernance 
(La formation est sous l'entière responsabilité de CARE. Elle sera organisée et animée par les personnes ressources de CARE en collaboration avec un expert en gouvernance dans le respect du principe '' Ne pas Nuire". 
La couverture médiatique sera intégrée à l'activité. Les livrables de la formation seront partagés avec IGD pour documentation du projet)
	33539
	 
	 
	 
	 

	1.3.1: Recrutement de consultants/personnes ressources : Compte tenu du montant de la prestation, ce recrutement se fera en consultation restreinte, dans le respect des procédures des membres du consortium et du bailleur. Un contrat sera signé avec le/la ou l'équipe de consultants retenu-e-s.
	
	
	
	
	

	1.3.2: Organisation des ateliers de formation des responsables des 15 parties politiques et représentants : Deux sessions de formations de 3 jours de travail seront organisées au cours de l'année. Ces sessions de formation cibleront chacune 4 responsables (nationaux/départementaux) par parti politique. Soit 60 responsables pour les 15 partis politiques. Ces derniers seront regroupés sur 2 différents sites à savoir : Le 1er site regroupant les participants des départements de l' Atacora-Donga-Borgou-Alibori-Collines-Zou; le 2ème site pour les département de Mono-Couffo-Atlantique-Littoral-Ouémé-Plateau. Les sites et répartition géographiques pourraient être revus à l'exécution en fonction des zones de résidence des responsables de partis politiques.
	
	
	
	
	

	

	A1.4 : Organisation des Dialogues réflectifs avec les leaders politiques (Commission parlementaire de loi, Responsables des partis politiques, etc.…) pour un bon positionnement des femmes candidates dans la perspective des prochaines élections communales
(L'organisation des dialogues réflectifs est sous l'entière responsabilité de CARE.  Les TDR seront produits par CARE. L'IGD sera invité aux différentes sessions.
La couverture médiatique sera intégrée à l'activité. Les livrables de la formation seront partagés avec IGD pour documentation du projet.)
	9147
	
	
	
	

	1.4.1: Mobilisation des supports didactiques : Sur la base des expériences passées des deux structures membres du consortium, le chef projet mobilisera les ressources didactiques nécessaires pour l'élaboration des supports de communication à utiliser lors des dialogues réflectifs. Cette documentation mobilisée sera mise à la disposition de la personne ressource qui sera retenue pour faciliter les dialogues réflectifs.
	
	
	
	
	

	1.4.2: Identification et sélection des facilitateurs ou personnes ressources pour la conduite des sessions : Une personne ressource sera identifiée pour conduire les dialogues réflectifs. Elle aura pour rôle, d'élaborer les supports de communication y compris le fil conducteur à utiliser lors des dialogues réflectifs. Les divers documents produits seront soumis à la validation de l'équipe de projet, avant la réalisation des dialogues.
	
	
	
	
	

	1.4.3: Organisation des dialogues réflectifs : Un dialogue réflectif sera organisé par semestre au cours de l’année 2 de la mise en œuvre du projet. Chaque dialogue durera une journée et ciblera en moyenne 35 participants (membres de la commission parlementaire des lois, responsables des partis politiques...).
	
	
	
	
	

	

	A1.5 : Renforcement de la visibilité des femmes élues par la mise en place et l’exécution d’un plan d’actions de communication et visibilité des élues conseillères avec des actions innovantes
	                       10 671 

	
	
	
	

	- Recrutement de consultant ( niveau BAC + 5 au moins) : En raison du montant de la prestation, ce recrutement se fera en consultation restreinte, dans le respect des procédures des membres du consortium et du bailleur. Un contrat de 8 jours sera signé avec le consultant pour réaliser les trois sessions de formation de 2 jours chacune. Pour l’ensemble des trois sessions, il aura un jour de préparation et produira un rapport à la fin.
- Organisation d’une séance de validation des modules et d’orientation du consultant avec le Staff IGD et de  CARE  (Activité sans coût)
	
	
	
	
	

	1.5.1 Renforcement de capacités des femmes élues et celles positionnées mais non élues en e-réputation, communication digitale sur l’actualité de l’élue membre de l’exécutif communal, etc. Cette formation ciblera les 75 femmes élues conseillères communales et 45 femmes positionnées et non élues aux dernières élections communales, soit un total de 120 participantes à répartir en trois sessions de formation  
Pour le compte de l'année 2 du projet, une session de formation de 40 participantes sera organisée en raison des ressources disponibles. Les autres sessions de formation ainsi que les émissions radiophoniques et télévisées seront réalisées au cours de l'an 3 et de l'an 4 du projet.

-Session 1: Elues conseillères (40), staff IGD et CARE (04), consultant (1), Total: 45 participants ( location de salle n=45 participantes, 2 jrs de formation, frais d’hébergement y compris petit déjeuner, déplacement des participantes et de l’équipe d’organisation, déjeuner et dîner des participants, photos, communication )

	
	
	
	
	

	1.5.2 Mise en place d’une fenêtre de visibilité des femmes élues Maires et conseillères sur la plateforme des partis politiques créée par NIMD (www.portailpartispolitiques.bj) : 
	0
	
	
	
	

	-Suivi de l’animation de la fenêtre de visibilité des femmes élues Maires et Conseillères
	0
	
	
	
	

	

	A1.6 : Elaboration d’un agenda de plaidoyer et d’apprentissage pour renforcer le leadership politique des femmes élues et les futures élues
	                       
                       11 434 

	 
	 
	 
	 

	Identification d’une personne ressource (BAC+5 au moins) pour appuyer les actions de plaidoyer. Un contrat de cinq jours à raison de deux jours par atelier et d’une journée préparatoire sera signé avec le consultant
	
	
	
	
	

	1.6.1 Organisation de plaidoyers en direction des autorités compétentes/PTF pour la prise en compte d’une ligne budgétaire pour le genre dans le budget des Mairies (une action de plaidoyer): Le budget de l'activité est insignifiant au regard des 4 grosses sous activités qu'elle contient. En raison des ressources limitées, Une action de plaidoyer sera réalisée au cours de l’année 2 sur 2 prévues  et couvrira 13 communes sur les 35 communes de mise en œuvre du projet disposant des élues conseillères. Ledit plaidoyer se fera en direction des SE ou des RAF des Mairies et en présence des élues conseillères.
Une personne ressource sera sollicitée pour appuyer les sessions de plaidoyer
Participants : Participants : 36 élues conseillères et Secrétaires Exécutives ou Responsables Administratifs et Financier des Mairies) + 4 personnes des OSC partenaires (PAERG, INF, MASM, élus parlementaires et autres structures) , personne ressource (1) + 4 staff IGD et CARE, Total:  45 Un atelier à Bohicon.
(location de salle n=45 participants, 1 jrs de plaidoyer, frais d’hébergement y compris petit déjeuner, déplacement des participantes et de l’équipe d’organisation, déjeuner et dîner des participants, photos, communication ) 
	
	
	
	
	

	1.6.2 Plaidoyer pour l’introduction dans le code électoral, d’un mécanisme de discrimination positive en faveur des femmes pour les élections communales et locales (1action de plaidoyers au cours de l'année). 
Participants : 30 (élues conseillères, OSC partenaires (PAERG, INF), MASM, élus parlementaires , personne ressource (1) + 4 staff IGD et CARE
( location de salle n=30 participantes,1 jr de plaidoyer, cocktail pour les participants, photos, communication)
Par ailleurs, toutes les opportunités   seront saisies pour renforcer le plaidoyer.
	
	
	
	
	

	1.6.4 Cafés politiques sous forme de causerie débats et partages d’expériences avec des personnes ressources (1 causerie*1 semestre):
Un café politique de 40 participants sera organisé sous forme de causerie-débats afin de faciliter le dialogue et la collaboration entre les différentes parties prenantes identifiées au préalable pour l'atteinte des objectifs (Gouvernement, Parlement, Association Nationale des Communes du Bénin, Femmes maires et CA, OSC intervenant dans le domaine de l'équité genre ).
Participants : 40 (élues conseillères, OSC partenaires (PAERG, INF), MASM, élus parlementaires , personne ressource (1) + 4 staff IGD et CARE
( location de salle n=40 participantes,1 jr de plaidoyer, cocktail pour les participants, photos, communication)

	
	
	
	
	

	Résultat Attendu 2: La présence des femmes aux postes d’influences au niveau local a augmenté
	
	
	
	

	Description des activités
 
 
	Budget
	Trimestre

	
	  (Euros)
	1
	2
	3
	4

	 

	A2.2 : Sessions de réflexions sur les parcours de leadership et de bilan portfolio des femmes sélectionnées*
L'activité liées aux sessions de coaching est une suite logique de la précédente.
Elle consistera à tenir des sessions, d'échanges, de réflexions et d'orientation qui aboutiront à la mise en place d'un itinéraire de coaching comprenant des séances individuelles avec les coachs et des séances collectives thématiques seront menées au niveau de A23 et A24 (activités dont IGD est actuellement responsables) et la réalisation des projets personnels qui peuvent être financés sur la ligne A.3.2  

Elles seront réalisées sur 6 différents sites et cibleront les 187 jeunes activistes et femmes leaders influentes sélectionnées et les 45 coach-e-s qui seront identifié-e-s dans le cadre du programme de coaching et de mentorat. L’approche Catalyst et la démarche de valorisation des compétences seront les approches utilisées. Ces sessions de réflexion déboucheront sur la mise en place d’un plan de développement personnel et de suivi du parcours de militant pour chaque participante au projet. Les sessions vont durer deux jours et seront facilitées par des coachs hommes et femmes avertis qui seront sollicités à cet effet. Ces sessions serviront d'opportunité pour l'identification des besoins en renforcement de capacités des jeunes activistes et femmes leaders influentes ainsi que l'élaboration de l'itinéraire de coaching entre les coach-e-s et les filleules.

UFEC élaborera les TDR de l'activité qui seront soumis à CARE pour approbation.
L'appui technique et la supervision seront effectués par CARE dans le processus qui favorise le développement du leadership des bénéficiaires.
Les sessions pourront être menées sur six sites. Le nombre de sessions de coaching sera défini après la tenue de la 1ère session de réflexion et de démarrage sur la base des besoins des participantes et du Budget disponible pour mener l'activité.
	22867
	 
	 
	 
	 

	 

	A2.3 : Programme de coaching et de mentorat au profit de nouvelles femmes leaders influentes et les jeunes aspirantes pour renforcer leur confiance en soi, et améliorer leur militantisme au sein des partis politiques. 
Participants: 45 coachs, 187 membres de la pépinière, 1 personne ressource, 5 staff IGD et CARE  Total : 237
	                       
                       25 916


	
	
	
	

	2.3.1 Identification/Sélection des coach-e-s (1 coach-e-s * 45 communes): Ils seront identifiés sur la base de critères bien précis, dans les 45 communes d'intervention du projet (soit en moyenne 1 coach-e par commune). Ils joueront de façon bénévole, le rôle de mentors/modèles pour les jeunes activistes et les femmes leaders influentes. 
- Organisation des séances de travail (IGD-UFEC-CARE) pour la finalisation de l’identification des coachs
	 
	 
	 
	 
	 

	- Recrutement de consultant (niveau BAC + 5 au moins). Ce recrutement se fera dans le respect des procédures et à la suite d’une consultation restreinte. Un contrat de 3 jours sera signé avec le consultant pour animer la formation de 2 jours. Il aura un jour de préparation et produira un rapport à la fin.
	
	
	
	
	

	2.3.2 Formation des coachs sur les techniques de coaching : Il s'agira d'une session de formation d’un jour pour orienter les 45 coach-e-s sur leurs rôles ainsi que sur les techniques de coaching. La formation sera assurée par le consultant. 

Participants: 45 coachs, 1 personne ressource, 5 staff IGD et CARE Total : 51

( location de salle n=51 participants, 1 jr de formation, frais d’hébergement y compris petit déjeuner, déplacement des participantes et de l’équipe d’organisation, déjeuner et dîner des participants, photos, communication)

	 
	 
	 
	 
	 

	2.3.3 Séances individuelles de coaching et de suivi des plans de développement  personnel (entre coach-e-s et femmes leader influentes/jeunes activistes et aspirantes): Les séances individuelles de coaching démarreront après les sessions de réflexions sur les parcours de leadership et de bilan portfolio des femmes sélectionnées.
Ces séances individuelles de coaching se feront tous les mois sur une durée de 12 mois entre chaque coach-e et sa filleule, en fonction des besoins spécifiques des filleules et sur la base d’un itinéraire de coaching. Les équipes de gestion du projet assureront le suivi des plans de développement à travers les participantes et leurs mentors à qui un forfait de frais de communication mensuelle sera payé. 
Participants: 45 coachs et 187 jeunes aspirantes

	 
	 
	 
	 
	 

	Resultat Attendu 3: Les communes disposent à la fin du projet d’assez de femmes renforcées en leadership politique, dynamiques et militantes dans les partis politiques

	Description des activités
 
 
	Budget
	Trimestre

	
	  (Euros)
	1
	2
	3
	4

	[bookmark: _Hlk117330731] 

	A3.1 Rencontres d’échanges et appuis du projet à la redynamisation des anciens réseaux départementaux des jeunes filles et femmes leaders formés par d’autres programmes (RECAFEM, JLB, YALI, NIMD, etc.) élargi aux nouvelles femmes leaders influentes et jeunes activistes aspirant à la fonction politique

	13720
	 
	 
	 
	 

	3.1.1 Collecte d'information sur les membres des anciens réseaux : Pour ce faire, elle se déroulera en deux étapes : i) Au cours de la première étape, les équipes de projet prendront contact avec les chefs projets des programmes ECOLE POLITIQUE DU NIMD, RECAFEM, JLB, YALI,..., pour collecter les données/informations sur les réseaux mis en place dans le cadre de ces différents programmes. Une fois ces données/informations collectées, les équipes de projet échangeront avec les membres de ces réseaux pour faire un état des lieux de la situation des réseaux et des femmes positionnées non élus dans les 45 communes d'intervention du projet. Cet état des lieux se fera au cours d'un atelier
	
	
	
	
	

	3.1.2 Organisation des rencontres annuelles d'échanges et d'appuis du projet à la redynamisation des anciens réseaux départementaux des jeunes filles et femmes leaders formés par d’autres programmes (RECAFEM, JLB, YALI, NIMD, etc.) élargi aux nouvelles femmes leaders influentes et jeunes activistes aspirant à la fonction politique : (3 sessions)
Ces rencontres dureront deux journées et seront organisées en atelier qui seront facilitées par les femmes elles-mêmes. Chaque rencontre sera une rencontre d'échanges, de bilan des activités de l'année écoulée et de planification des activités de l’année suivante. les rencontres cibleront les  80 participantes réparties comme suit: 20 jeunes activistes, 20 femmes leaders influente, 20 femmes positionnées non élues, 20 femmes membres des anciens réseaux.
	
	
	
	
	

	 

	A.3.2 : Appuis spécifiques aux initiatives des élues locales, militantes des partis, jeunes femmes et partis politiques selon leur demande : 

Le montant planifié est la somme des montants des années 1 et 2 du fait que les ressources planifiées pour l’an 1 n’ont pas été utilisées car la mise en œuvre de cette activité est conditionnée par d’autres activités mais qui étaient planifiées en année 2.
Ces appuis viseront entre autres à définir avec les cibles lors des premières rencontres, les besoins en renforcement de leur leadership, la création et l’élargissement de leur électorat et leur visibilité. (1appui* (100 femmes influentes/jeunes activistes/femmes positionnées non élues et femmes élues). L'activité aussi sera entièrement conduite par Care et les appuis seront octroyés sur la base des besoins identifiés et exprimés par chaque femme. Ici, il sera question d'identifier 100 bénéficiaires qui présenteront des besoins pertinents. La sélection se fera sur la base des critères bien définis au moments opportun. La couverture médiatique sera prise en compte dans l'activité afin que la remise des chèques desdits appuis soit diffusée. Les livrables des rencontres seront partagés avec IGD pour documentation du projet.
	38112
	
	
	
	

	A3.3 : Appui à la prise en compte du genre dans le fonctionnement des écoles des partis politiques: mise en place d’un Plan d’action Genre Equité et Diversité pour les quinze partis politiques et accompagnement des membres des bureaux des partis pour l’atteinte des résultats (2 personnes par école de parti *15 partis politiques seront formés). Un séminaire sur les enseignements tirés sera organisé et organisation d'un plaidoyer avec l'appui de la personne EURO ressource.
Participants :  ( 2pers * 15 partis = 30),  staff IGD (03) et CARE (01),  Personne ressource (1) Total = 35 pour la session de renforcement de capacités

	3811

	
	
	
	

	- Finalisation de l’état des lieux de la prise en compte du genre au sein des écoles de partis politiques 
	
	
	
	
	

	- Recrutement de consultant (niveau BAC + 5 au moins) pour conduire les sessions de formation. Ce recrutement se fera dans le respect des procédures et à la suite d’une consultation restreinte. 1 personne ressource sera recrutée pour affiner l'état des lieux de la prise en compte du genre au sein des écoles de partis politiques. Il procédera au renforcement de capacités des acteurs du groupe de travail GRIP et appuyera l'élaboration des plans d'actions. Un contrat de 3 jours (1 jour de préparation et deux jours de  renforcement de capacités), sera signé avec le consultant  qui produira un rapport à la fin de l’activité.
	 
	 
	 
	 
	 

	-Renforcement de capacités des acteurs du groupe de travail GRIPP au sein des partis politiques                                                                                      
Participants: ( 2 pers * 15 partis = 30),  staff IGD (03) et CARE (01),  Personne ressource (1) = 35 
L'activité se poursuivra au cours de l'an 3 du projet avec les renforcements de capacités des partis  et l'organisation d'un séminaire sur les enseignements tirés.

	 
	 
	 
	 
	 

	[bookmark: _Hlk117332624] 

	A3.4 : Ecole politique des femmes leaders : sélection dans toutes les communes des femmes militantes des partis ou femmes leaders devant suivre des sessions de formations pour le renforcement de leurs capacités et de leur leadership dans le militantisme politique (les sessions de la première promotion se poursuivront et la seconde promotion de l'école politique féminine multipartite sera lancée au cours de cette année).
	59 455
	 
	 
	 
	 

	-Lancement de l’appel à candidature pour le recrutement de la deuxième promotion de l’école politique féminine multipartite du projet
	 
	 
	 
	 
	 

	-Sélection des dossiers, conduite des entretiens et le recrutement des membres de l’école (30)
par un comité (3 personnes *10 jours) 
(Pause café, pause déjeuner * 5 jours)
	 
	 
	 
	 
	 

	- Identification des personnes ressources (niveau BAC + 5 au moins) pour conduire les sessions de l’école et les cafés politiques. En fonction du thème de la session, 2 à quatre personnes ressources seront identifiées pour animer les sessions et café politique
	
	
	
	
	

	Organisation de six sessions  de trois jours de l’école politique féminine multipartite et de deux cafés politiques fermés sur une période de 6 mois.
Participants par session: (30 membres de l’école *3 personnes ressources, * 4 staff IGD et CARE)

( location de salle n=37 participants par session, 3 jrs de formation, frais d’hébergement y compris petit déjeuner, déplacement des participantes et de l’équipe d’organisation, déjeuner et dîner des participants, photos, communication, fourniture etc.)

	 
	 
	 
	 
	 

	Organisation de deux cafés politiques ouverts 
Participants par café:  50 participants (45 membres de l’école et alumnis*1 personnes ressources, * 4 staff IGD et CARE)
( location de salle n=37 participants par session, , frais d’hébergement y compris petit déjeuner, déplacement des participantes et de l’équipe d’organisation, déjeuner et dîner des participants, photos, communication)

	 
	 
	 
	 
	 

	Organisation de la visite des institutions de l’état 
Participants: 30 membres de l’école et 4 équipe IGD et CARE Total: 34 
( Location de minis bus, déplacement des participantes, hébergement, pause déjeuner et dîner)
	 
	 
	 
	 
	 

	Organisation de la cérémonie de sortie de promotion
Participants: 30 membres de l’école et 4 équipe IGD et CARE, responsables des partis politique (15) les personnes ressources (15), parents des membres de la promotion (30) Total: 94 
( Location de salle pour une journée = n*100 personnes, déplacement des membres de l’école, hébergement, cocktail, prestation artistique, impresario, photos, communication, couverture médiatique etc.)
	 
	 
	 
	 
	 



	Description des activités
 
 
	Budget
	Trimestre

	
	  (Euros)
	1
	2
	3
	4

	Activités transversales 

	A.0.4 : Mise en place du Comité de suivi du projet et ateliers de planification et revue semestriels et annuels 
	3811
	 
	 
	 
	 

	Un atelier de revue annuelle de l’an 1 du projet sera organisé ainsi qu’un atelier de revue (semestrielle) de l’an 2 du projet. Les ateliers de revue semestrielle seront organisés en deux jours et les ateliers de revue semestrielle en une journée. 
Participants: Membres du comité de pilotage (Ambassade, NIMD, IGD , CARE MASM ( 1) Total: 18

(Location de salle pour une journée = n*18 personnes, déplacement des participants, hébergement, cocktail, photos, communication, restauration etc.)

	
	
	
	
	

	[bookmark: _Hlk118470078]A.0.5 : Visites de suivi et supervision par CARE International au Bénin et IGD/NIMD ainsi de l’Ambassade du royaume des Pays Bas :
	3 811
	 
	 
	 
	 

	L’équipe du projet fera une visite de suivi de quelques bénéficiaires du projet pour apporter le soutien et l’appui conseils nécessaires. Une visite par semestre sera organisée, soit 1 visite pour l’année
Participants: CARE et IGD (5 personnes)
(Déplacement, hébergement, prise en charge des membres de la mission)
	
	 
	 
	 
	 

	A.0.6 : Evaluations externes, à mi-parcours et finale
	15245
	 
	 
	 
	 

	Evaluation à mi-parcours du projet. 
- Recrutement de consultant (niveau BAC + 5 au moins). Ce recrutement se fera dans le respect des procédures et à la suite d’une consultation restreinte . Les TdR de l’activité seront élaborés et un contrat sera signé avec le consultant. 
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	



[bookmark: _Toc117606402]
ANNEXES


1. [bookmark: _Toc117606403]Plan financier annuel

Onglet 1 : Budget global  2023 (fichier excel en attaché)





2. [bookmark: _Toc117606404]Cadre d'évaluation des risques actualisé

L’an 1 de mise en œuvre  du projet a été confronté à certains nouveaux risquesqui exigent une anticipation d’appréhension et des mesures d’atténuation pour une bonne performance à  l’an 2 
	Risques et Niveau
	Description 
	Moyens identifiés pour y remédier

	Risques externes

	R1 : La persistance des pesanteurs socioculturelles renforce les inégalités de genre et les résistances au changement- Elevé
	Le facteur aggravant est le faible niveau d’instruction et l’analphabétisme d’une bonne frange de la population (hommes et femmes). 
	L’éducation notamment celle des filles et des femmes constitue l’une des principales clés. Il importe de renforcer les actions de formation des adultes, de sensibilisation sur les stéréotypes et leurs impacts sur le vécu des femmes et des hommes et surtout sur le bien-être familial. Les différentes approches développées par IGD et CARE permettront d’agir favorablement sur les perceptions.

	




R2 : Résilience face à la crise sanitaire COVID 19 – Bas

	Au plan sanitaire, les mesures barrières relatives à la gestion de la pandémie du Corona virus 19 ont été toutes levées. Ainsi, les femmes politiques ou aspirantes à la politique travailleront désormais dans un environnement sain et favorable aux rencontres et compétitions politiques 
	· Intégrer et poursuivre les sensibilisations de masse sur l’application des mesures barrières et la réduction des comportements à risques dans toutes les actions du projet 
· Mettre en oeuvre les dispositions relatives aux tests PCR pour tous les voyageurs disposant de son pass vaccinal conformément  au compte rendu du conseil des ministres en date du 15 Juin 2022
· Mettre en place un plan d’adaptation

	R3 : Insécurité liée au contexte des pays voisins et la montée de l’extrémisme violent dans certaines zones  d’intervention du projet - Elevé
	Le Bénin est un pays occupant une position charnière entre le Niger, Nigéria, Togo et Burkina Faso, qui fait de lui un pays à la fois d’émigration, d’immigration et de transit.
Les crises politiques récurrentes et les mouvements extrémistes ont accentué la vulnérabilité chronique des populations du Nigéria, du Niger, et du Burkina Faso qui affluent souvent vers le Bénin.  A cet effet, on note 
l’infiltration des groupes terroristes dans certaines localités cibles du projet (Banikoara, Malanville, Karimama, Kandi, etc). Toute  chose qui limite les rassemblements et les déplacements des communautés. Pour ce faire, les disparités géographiques sont restreintes et les brassages entre les femmes élues conseillères et les femmes politiques entre les régions du Nord et le reste du pays reste problématique
	· Accompagner les groupes de femmes bénéficiaires du projet pour des actions en faveur de l’instauration d’un climat de paix. 
· Renforcer le plaidoyer et la synergie d’actions avec les autres projets pour développer des actions en faveur des jeunes femmes et hommes susceptibles d’être cooptés par les groupes extrémistes qui pourraient être identifiés dans la zone d’intervention du projet. 
· Accélerer  la  mise en oeuvre des principes de Gestion des Programmes sensibles aux conflits et de la gestion axée sur les résultats.
· Réaliser des plaidoyer  pour la poursuite du renforcement des dispositions sécuritaires par l’Etat dans les zones d’intervention du projet (Banikoara, Malanville, Karimama, Kandi, etc).   du projet ) ou des attaques des groupes armés sont perpetrés. 

	




R4 : Faible engagement des partis politiques pour la promotion du leadership féminin. Moyen
	



La sensibilité des responsables des partis politiques demeure un défi. Ce qui justifie la résistance de certains et la faible représentativité des partis politiques
	· Formation des partis politiques sur le genre et le leadership féminin
· Poursuivre le lobbying et le plaidoyer auprès des autorités des partis politiques pour le positionnement des femmes sur les listes électorales. 
· Poursuivre le plaidoyer  sur  l’instauration des dialogues réflectifs périodiques avec l’outil « Analyse Sociale et Action » avec les partis politiques à ce sujet. 
· Documenter et diffuser les projets réussis des femmes leaders dans les postes administratifs et politiques.

	R5 : Démission d’une élue (Maire, Cheffe d’Arrondissement ou Conseiller) d’un parti politique pour un autre durant la phase de suivi du projet. Moyen 
	Le milieu politique est un milieu de grande instabilité. Il n’est pas rare que dans le jeu politique, des militants démissionnent d’un part politique pour adhérer à un autre. 
	· Dialogue politique interne
· Adaptation selon le contexte



	R6 : Faible préparation des femmes aux revers négatifs des réseaux sociaux Moyen
	Les réseaux sociaux ont des avantages, mais l’utilisation qu’en font certains internautes est un des aspects négatifs à prendre au sérieux. Au même titre que tous les acteurs politiques, les femmes élues qui ne sont pas habituées aux réseaux sociaux peuvent être vulnérables. 
	· Poursuivre à former les femmes élues (ou leurs responsables à la communication) sur la gestion de l’image, de la communication et de la reddition de comptes sur internet et les réseaux sociaux ;
· Appuyer les femmes élues pour la définition d’un plan de communication digitale clair
· Faire un accompagnement continu des femmes élues pour une bonne gestion de leur image
· Appuyer les femmes élues  à élaborer leur plan de gestion de carrière politique
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